






 Municipalité de Duhamel 
1890, rue Principale 

Duhamel (Québec) J0V 1G0 

 

 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Duhamel du vendredi, 9 avril 2021, à 

19 h 30, sous la présidence du maire, Monsieur David Pharand, par téléconférence 

conformément à l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services sociaux qui 

permet à un conseil municipal de siéger à huis clos durant la pandémie. Trois citoyens ont 

participé à la rencontre par téléconférence. 

 

Sont présents :  Mme Marie-Céline Hébert, messieurs Michel Longtin, Raymond Bisson et 

Gaëtan Lalande 
 

Ont motivé leur absence :  Messieurs Noël Picard et Gilles Payer 

 

La directrice générale, Madame Julie Ricard est présente et agit également à titre de 

secrétaire d’assemblée. 

 

 

 

  

Convention d’amendement à l’entente intermunicipale sur le Parc industriel régional 

vert de Papineau (PIRVP) 

 

ATTENDU qu’une entente intermunicipale est intervenue entre les parties le 10 

décembre 2012 pour la création du Parc industriel régional vert de 

Papineau (PIRVP) (ci-après « l’Entente »); 

 

ATTENDU que l’Entente intermunicipale conclue relativement à la création du Parc 

industriel régional vert de Papineau (PIRVP) a été autorisée, en date du 12 

février 2013, conformément à l’article 13.8 de la Loi sur les immeubles 

industriels municipaux (L.R.Q., c.  1-01) et de l’article 580 du Code municipal 

du Québec (L.R.Q., c. 27.1); 

 

ATTENDU la résolution numéro PI-2020-09-025, adoptée lors de la séance du Conseil 

d’administration de la Régie intermunicipale du Parc industriel régional vert 

de Papineau (PIRVP) tenue le 16 septembre 2020, relative au processus de 

dissolution de la Régie intermunicipale; 

  

ATTENDU que les parties désirent mettre fin à l’Entente intermunicipale conclue 

relativement à la création du Parc industriel régional vert de Papineau 

(PIRVP) et s’entendre sur les modalités de terminaison de ladite Entente 

intermunicipale; 

 



ATTENDU  que l’Entente intermunicipale intervenue entre les parties le 10 décembre 

2012 contient une clause de durée et renouvellement (article 11) prévoyant 

que l’Entente expire le 12 février 2038, mais qu’elle demeure silencieuse 

quant à la possibilité pour les parties d’y mettre fin avant cette date; 

 

ATTENDU  qu’il y a donc lieu que soit préparée une convention d’amendement (ci-après 

« la Convention d’amendement ») afin d’amender l’Entente intermunicipale 

pour y ajouter une disposition permettant aux parties d’y mettre fin avant la 

date d’expiration prévue le 12 février 2038; 

 

ATTENDU la résolution numéro PI-2021-03-006, adoptée lors de la séance du Conseil 

d’administration de la Régie intermunicipale du Parc industriel régional vert 

de Papineau tenue le 17 mars 2021, laquelle approuve la convention 

d’amendement visant à ajouter une disposition à l’Entente intermunicipale 

en lien avec la terminaison de cette dernière; 

 

Il est résolu  

 

QUE le Conseil de la Municipalité de Duhamel approuve, par le biais de la présente résolution, 

la convention d’amendement à l’Entente intermunicipale sur le Parc industriel régional vert 

de Papineau (PIRVP) intervenue entre les municipalités membres de la régie; 

 

QUE le Conseil de la Municipalité de Duhamel autorise le maire ainsi que le secrétaire-

trésorier et directeur général à signer tous les documents donnant effet à la présente 

résolution; 

 

ET QUE la présente résolution soit acheminée à la MRC de Papineau, conformément à 

l’échéancier prévu à cet effet. 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

  

 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME AU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX 

 

 

                                                 
_________________________________                          ______________________________ 

David Pharand                 Julie Ricard 

Maire  Directrice générale et sec.trésorière     



 

 
 

Municipalité de Duhamel 
1890, rue Principale 

Duhamel (Québec) J0V 1G0 
 

 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE 

Numéro et titre des résolutions visées par la demande de scrutin référendaire 

2021-04-19789 Convention d’amendement à l’entente intermunicipale sur le Parc 
industriel régional vert de Papineau  

 2022-01-20002 Approbation du protocole de terminaison de la régie intermunicipale du 
Parc industriel régional vert de Papineau 

Je, soussigné, déclare que je suis une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la 
liste référendaire de la municipalité et demande la tenue d’un scrutin référendaire sur ces 
résolutions, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 
(L.R.Q., c. E-2.2). 

Prénom et nom (lettres moulées)  

________________________________________________ 

Adresse donnant le droit à l’inscription sur la liste référendaire (lettres moulées) : 

________________________________________________________________ 

Qualité de personne habile à voter 

 domicilié 
 propriétaire d’un immeuble 
 occupant d’un établissement d’entreprise 
 copropriétaire d’un immeuble 
 cooccupant d’un établissement d’entreprise 

Signature :_________________________________________________ 



Coordonnées (facultatif)1 

Numéro de téléphone :      

Courriel :        

Déclaration de la personne ayant porté assistance à la personne habile à voter 
incapable de signer elle-même sa demande de scrutin référendaire (à remplir, le 
cas échéant)   

Je déclare avoir porté assistance à la personne habile à voter dont le nom et l’adresse figurent 
ci-dessus et que je suis :  

 son conjoint ou un parent; 
 une personne autre que son conjoint ou un parent et que je n’ai pas porté assistance à une 

autre personne habile à voter qui n’est pas mon conjoint ou un parent au cours de la 
présente procédure de demande de scrutin référendaire. 

Prénom et nom (lettres moulées)  

________________________________________________ 

Signature 

________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Ces coordonnées seront utilisées seulement pour communiquer avec vous si des précisions sont requises pour le traitement de votre 
demande.  

 



 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS UTILES CONCERNANT LES DEMANDES DE SCRUTIN RÉFÉRENDAIRE 

Conditions à remplir pour être une personne habile à voter ayant le droit d’être inscrite sur la liste 
référendaire 

À la date d’adoption du règlement, de la résolution ou de l’ordonnance faisant l’objet de la demande, la 
personne doit : 

• être une personne physique domiciliée sur le territoire de la municipalité ou du secteur concerné 
et, depuis au moins six mois, au Québec; 

• être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle; 
• ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre électorale 

frauduleuse. 
OU 

• être une personne physique2 ou morale3 qui, depuis au moins 12 mois, est : 

o propriétaire unique d’un immeuble situé sur le territoire de la municipalité ou du secteur 
concerné; 

o occupante unique d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité 
ou du secteur concerné; 

o copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupante d’un établissement d’entreprise situé 
sur le territoire de la municipalité ou du secteur concerné. 

Outre son inscription à la suite de toute désignation comme représentant d’une personne morale, la 
personne qui est habile à voter à plusieurs titres ne peut formuler une demande qu’à un seul titre, selon 
l’ordre de priorité suivant : 

• à titre de personne domiciliée; 
• à titre de propriétaire unique d’un immeuble; 
• à titre d’occupant unique d’un établissement d’entreprise; 
• à titre de copropriétaire indivis d’un immeuble; 
• à titre de cooccupant d’un établissement d’entreprise. 

Précisions concernant l’adresse devant figurer sur une demande de scrutin référendaire 

L’adresse devant être inscrite sur une demande de scrutin référendaire est, selon la qualité donnant à la 
personne habile à voter le droit d’être inscrite sur la liste référendaire de la municipalité :  

 
2  Cette personne doit être majeure, de citoyenneté canadienne, ne pas être en curatelle et ne pas avoir été déclarée coupable d’une infraction 

constituant une manœuvre électorale frauduleuse. 
3  La personne morale exerce ses droits par l’entremise d’un de ses membres, administrateurs ou employés qu’elle désigne par résolution. La 

personne désignée doit, à la date d’adoption du règlement, de la résolution ou de l’ordonnance faisant l’objet de la demande, être majeure 
et de citoyenneté canadienne et ne doit pas être en curatelle ni avoir été déclarée coupable d’une infraction constituant une manœuvre 
électorale frauduleuse. 



• l’adresse de domicile, dans le cas d’une personne habile à voter domiciliée sur le territoire de la 
municipalité; 

• l’adresse de l’immeuble, dans le cas d’une personne habile à voter qui est propriétaire unique ou 
copropriétaire indivis d’un immeuble situé sur le territoire de la municipalité; 

• l’adresse de l’établissement d’entreprise, dans le cas d’une personne habile à voter qui est 
occupante unique ou cooccupante d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la 
municipalité. 

Documents devant accompagner une demande de scrutin référendaire 

i) Document d’identification 

La demande de scrutin référendaire doit être accompagnée d’une copie (photo, photocopie) de l’un des 
documents suivants :  

• carte d’assurance maladie délivrée par la Régie de l’assurance maladie du Québec; 
• permis de conduire ou permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du 

Québec; 
• passeport canadien; 
• certificat de statut d’Indien; 
• carte d’identité des Forces canadiennes.   

 

ii) Procuration ou résolution  

Pour avoir le droit de formuler une demande de scrutin référendaire, tout copropriétaire indivis d’un 
immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise doit être désigné, au moyen d’une procuration 
signée par la majorité des personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins 12 mois, 
comme celui qui a le droit de signer la demande de référendum en leur nom et d’être inscrit sur la liste 
référendaire, le cas échéant. À défaut d’avoir été transmise préalablement à la municipalité, cette 
procuration doit être transmise avec la demande de scrutin référendaire. 

Pour avoir le droit de formuler une demande de scrutin référendaire, une personne morale doit avoir désigné 
par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou employés, une personne qui exercera ce droit. 
À défaut d’avoir été transmise préalablement à la municipalité, cette résolution doit être transmise avec la 
demande de scrutin référendaire. 

Transmission des demandes de scrutin référendaire 

Toute demande de scrutin référendaire peut être transmise au bureau de la municipalité :  

• par la poste, à l’adresse suivante 1890, rue Principale, Duhamel, Québec, J0V 1V0 
• par courriel, à l’adresse suivante dg@municipalite.duhamel.qc.ca 

 
 
 
 
 
 



 Municipalité de Duhamel 
1890, rue Principale 

Duhamel (Québec) J0V 1G0 

 

 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Duhamel du lundi, 10 janvier 2022, à 

18 h 30, sous la présidence du maire, Monsieur David Pharand, par téléconférence 

conformément à l’arrêté 2020-004 de la ministre de la Santé et des Services. Trois citoyens 

ont participé à la rencontre par téléconférence. 

 

Sont présents :  Mesdames Denise Corneau et Marie-Céline Hébert, messieurs Raymond 

Bisson, Gilles Payer et Noël Picard. 

 

Ont motivé leur absence : Monsieur Michel Longtin. 

 

La directrice générale et secrétaire-trésorière, Madame Julie Ricard, est présente et agit 

également à titre de secrétaire d’assemblée. 

 

    

                  

  

Approbation du protocole de terminaison de la régie intermunicipale du Parc 

industriel régional vert de Papineau 

 

CONSIDÉRANT les pouvoirs accordés aux municipalités locales pour conclure 

une entente dont l'objet est l'exercice de tout pouvoir qui leur 

est conféré par l'un des articles 2, 6 et 7 de la Loi sur les 

immeubles  industriels municipaux (L.R.Q., c,  1-01), que le mode 

de fonctionnement en vertu d'une telle entente est celui d'une 

régie intermunicipale et que la MRC de Papineau a consenti à 

jouer le rôle de la régie pour les fins de l’Entente qui a été 

conclue en vertu de l'article 13.8 de cette même loi (ci-après 

« la Régie »); 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2012-11-219, adoptée lors de la séance du 

Conseil des maires de la Municipalité régionale de comté de 

Papineau, tenue le 28 novembre 2012, autorisant la conclusion 

et la signature d’une telle entente intermunicipale visant à 

pourvoir à la conception, l’implantation, le financement, 

l’exploitation et le développement de tout ou partie d'un parc 

industriel régional au bénéfice des municipalités membres, 

conformément aux articles 13.1 et suivants de la Loi sur les 

immeubles industriels municipaux (L.R.Q., c,  1-01); 

CONSIDÉRANT qu’une entente intermunicipale est intervenue entre les 

parties le 10 décembre 2012 pour la création du Parc 

industriel régional vert de Papineau (PIRVP) (ci-après 

« l’Entente »); 

CONSIDÉRANT que l’Entente intermunicipale conclue relativement à la 

création du Parc industriel régional vert de Papineau (PIRVP) a 

été autorisée, en date du 12 février 2013, conformément à 

l’article 13.8 de la Loi sur les immeubles  industriels 

municipaux (L.R.Q., c.  1-01) et de l’article 580 du Code municipal 

du Québec (L.R.Q., c. 27.1); 

CONSIDÉRANT que les municipalités membres ont toutes accepté d'adhérer 

à l'Entente intermunicipale, conformément au décret diffusé 

à l'intérieur de la Gazette officielle du Québec, le 2 mars 

2013; 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2013-03-043, adoptée lors de la séance 

du Conseil des maires de la Municipalité régionale de comté de 

Papineau, tenue le 20 mars 2013, acceptant, conformément 

à l'article 13.3 de la Loi sur les immeubles industriels 

municipaux, le mode de fonctionnement qu'est celui d'une 



régie intermunicipale et confirmant le consentement de la 

MRC de Papineau, en vertu de la résolution numéro 2012-11-

219, à jouer le rôle de Régie dans le cadre de ladite Entente 

intermunicipale concernant le Parc industriel régional de la 

MRC de Papineau (PIRVP); 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 032-01-2014 datée du 10 janvier 2014 de 

la Municipalité de Lac-Simon demandant son adhésion à 

l’Entente intermunicipale qui a été approuvée le 4 avril 2014 

par le ministre des Affaires municipales des Régions et de 

l’Occupation du territoire, conformément à l’article 624 du Code 

municipal du Québec; 

CONSIDÉRANT que pour donner suite au mandat qui lui a été confié par les 

membres de la Régie intermunicipale du Parc industriel 

régional vert de Papineau, le comité stratégique du PIRVP et 

le personnel de la MRC ont travaillé divers dossiers (aire 

commerciale   autoroutière, demandes de subventions, 

incubateur industriel, etc.) au cours des dernières années 

afin de mettre en place et de développer le PIRVP, 

conformément à l’objet de ladite Entente intermunicipale; 

CONSIDÉRANT les différents échanges tenus au sein du conseil 

d'administration de la Régie au cours de la dernière année 

et les résolutions adoptées par plusieurs conseils 

municipaux des municipalités membres au cours des 

derniers mois questionnant le PIRVP, s'opposant au PIRVP et 

voulant se retirer du PIRVP; 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 4 de l’Entente intermunicipale, la MRC 

avait la responsabilité d’acquérir les immeubles nécessaires à 

la réalisation du projet du PIRV; 

CONSIDÉRANT que les terrains acquis par la MRC pour la réalisation du 

projet du PIRVP l’ont été inconditionnellement à l'obtention 

d’un dézonage par la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ); 

CONSIDÉRANT qu’aucun travaux relatifs à des infrastructures ou équipements 

municipaux n’ont été réalisés à ce jour pour desservir les 

immeubles acquis; 

CONSIDÉRANT que la décision de la CPTAQ, #191386 du 23 juin 1992, 

l'orientation préliminaire #409073 du 4 août 2015, 

l'orientation préliminaire #414640 du 1er juin 2017 et la 

décision #414640 du 6 décembre 2018 refusent le 

dézonage des lots agricoles 4 852 595-P, 4 852 600, 6 

343 596, 6 343 597; 

CONSIDÉRANT la recommandation émise par le comité stratégique lors de la 

rencontre tenue le 24 août 2020 concernant la dissolution de 

la Régie; 

CONSIDÉRANT la résolution numéro PI-2020-09-025, adoptée lors de la séance 

du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 

industriel régional vert de Papineau tenue le 16 septembre 2020, 

autorisant la conclusion d’un protocole de terminaison de 

l’Entente intermunicipale intervenue le 10 décembre 2012 entre 

les municipalités membres de la Régie;   

CONSIDÉRANT la résolution numéro PI-2021-11-028, adoptée lors de la séance 

du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale du Parc 

industriel régional vert de Papineau tenue le 24 novembre 2021, 

approuvant le protocole déposé durant la présente séance et 



visant la terminaison du Parc industriel régional vert de 

Papineau au bénéfice des municipalités membres, 

conformément aux articles 13.1 et suivants de la Loi sur les 

immeubles industriels municipaux; 

 

 

Il est  résolu 

 

 

 

QUE soit approuvé le protocole de terminaison de l’Entente 

intermunicipale intervenue entre les municipalités membres 

de la Régie tel que présenté au Conseil et dont copie est ci-

annexée;  

QUE son Honneur le maire et le directeur général soient autorisés 

à signer le protocole de terminaison de l’Entente 

intermunicipale ainsi que tous les documents donnant effet 

à la présente résolution, pour et au nom de la Municipalité; 

 

Adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME AU LIVRE DES PROCÈS-VERBAUX 

 

 

                                                 
_________________________________                          ______________________________ 

David Pharand                 Julie Ricard 

Maire  Directrice générale et sec.trésorière     




